
                                                                                       

 

 

RESTRICTION D’EAU POUR 

L’ARROSAGE AGRICOLE 

Dès ce jour et jusqu’à nouvel avis 
En raison de problèmes techniques et d’une sécheresse prolongée, les Services Industriels de Terre Sainte et environs 

(SITSE) sont contraints de prendre des mesures exceptionnelles d’économie d’eau.  
 

Afin d’assurer la distribution en quantité suffisante aux habitants et aux agriculteurs des communes de la région, nous 

vous demandons d’éviter tout gaspillage d’eau sous quelque forme que ce soit et de réduire les consommations d’eau. 

Les fontaines communales sont d’ores et déjà à l’arrêt pour une période indéterminée. 

 

Les jours pairs (réseau supérieur bleu sur la carte)  

Pour  les communes de : 
Bogis-Bossey, Chavannes-de-Bogis, Chavannes-

des-Bois, Crassier, Founex (hauteur centre sportif) 

et Céligny 

 

Merci de ne pas arroser 
entre 

18h00 et 22h00 
 

Les jours impairs (réseau inférieur vert sur la carte)  

Pour  les communes de : 
Mies, Tannay, Commugny, Founex et Coppet 

Merci de ne pas arroser 
entre 

18h00 et 22h00 

 

 

NOTER QUE LE RESEAU D’IRRIGATION DU SAFIF N’EST PAS IMPACTE PAR CETTE 

RESTRICTION 

Merci de consulter régulièrement notre site internet www.sitse.ch ou le pilier public de votre commune pour suivre 

l’évolution de la situation et toute nouvelle communication. Merci de votre compréhension. 
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http://www.sitse.ch/
http://www.bogis-bossey.ch/
http://www.chavannes-de-bogis.ch/
http://www.chavannes-des-bois.ch/
http://www.commugny.ch/
http://www.coppet.ch/
http://www.crassier.ch/
http://www.founex.ch/
http://www.mies.ch/
http://www.tannay.ch/

